










8 - Le gérant établit chaque année un compte rendu de sa gestion comprenant notamment un état des recettes et des dépenses de l’exercice écoulé ainsi que la situation de trésorerie de la société.

Ces documents sont communiqués aux associés par tout moyen écrit (courrier ou courrier électronique).
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Sauf demande contraire d’un ou plusieurs associés, les comptes ne font pas l’objet d’une approbation formelle en assemblée générale. Tout associé peut toutefois demander la réunion d’une assemblée afin de statuer sur toute question relative à la gestion sociale. 
En l’absence de demande dans un délai de 30 jours à compter de la communication des documents, les comptes sont réputés avoir été portés à la connaissance des associés.
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